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comme fufdit, nonobftant toute Loi, .couttrne ou ufages à ce contraires.

VI.Pourvu toujours et il cil par le prélent ilatué, qu'aucuri recouvrement ou dé-

duaion comme fufdit, n'aura lieu ou nefera alloué, que fur le Stl acheté entre le

premier jour de-Mai dernier, et le-premier jour de Mai de la préfente année de Notre

'Seigneuti et feulement contre lespérfonnes qui en vertu de -cet Aae ont eu et reçu

la dite fomme de .huit deniers fur chaque minot de Sel par- elles importé et vendu

~comme' fufdit.

.C A P.oX

--ACTE pour acicorder une nouvelle "Somni0 d'Argent fins
Prifon Commune avec une Salle 'd'Audience à .New-Carlifle dans le

'Diftrit -Inférieur de Gafpé.

(a'ge. Muars, îB8.4.)

U que la Soinme déja apPropriée par'la 'oi aux' fins d'ériger une Prifon
Commune.avec une Salle d'Audience à New-Carliflé dans le Difria ifnérieur

de afpé, a été trouvé infuffilaite, ét qu'il paroit expédient d'appliquer une fornie

d'argent ultérieure pour ériger et completer la» dite Prifo Commune avec une Salle

d'Audience et-leurs'dépendances:'Qu'il plaife-donc à Votre Majefté qu'il. puiffe être

'fttué, et q"'il foitiattue par latrès ExÉellente Majéfé du Roi, par et de l'avis et

confertiment 'dLtCnféil legiflatif et de l'Atlfmblée de 'la Province du Bas-CA'-

'nada, conflitués 'et ffembles en vertu et fous l'atorité d'un Aae du Parlement

de la ®Grande-Bretagne 
intitulé, 'I AEle qui. rappelle certaines parties d'un Aae

pi-rí'é'dans la quatorzième Année du Règne de Sa Majeflé, intitulé, Aile qui

'pourvoit plus ficacencnt pour le 'Guvernent de la ·Mrovice dc Quebec dans PA.»

g&ér2ique. Septentrionale ;' et qui pourvoit plus amplement pour-le Gouvernement

de la dite Province ;" Et il eft par le prèfent natué par l'autorité fufdite, qu'il

'fera et)pourra'étre loifible au Goùve'rneur, Lieutenant Gou.èverneur ou ala Perfoniie

ayant l'adminiftration du Gouvernemerit, defaire fortir par Warrant on Warrants,

fous Ç cfn-feign et fceau, 'adreffés au Receveur Généralde cette Province, en faveur.

.des Commiffairesinommés ou qui.feront noinmés-ci-apres pour i'ereaion.de la dite

'Prifon commune avec une Salle d'Audience a Ne.Carlifle, 'en vertu et'fous l'auto.

rité d'un Aae pa:ié dans la Quarante-huitième année du Regne de Sa Majeft,

intitulé, ' Aae pour ériger des Prifons Communes et des Salles dAudience dans b:e

" Diftriat inférieur de -Gafpé ;" ou de deux d'entre eu'x, une"nouvelle fonme d ar-

.gent n'excédant pas en tout,'Orze Cent Livres argent-cou.rant de-cette 'Prdince,

la quelle fera prile fur aucun des argents non appropriés qui font maintenant ou

pouriont -être ci-après entre 'les mains du dit Receveur Général, et fera 'employée
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